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Nous demandons aux futurs députés

- de mettre en œuvre l’objectif de zéro artificialisation des sols.
• Avant de penser à construire, il faut en priorité rénover et réhabiliter l’existant. Il faut 

reconvertir les friches urbaines et industrielles, recycler le bâti vacant et veiller à une 
meilleure répartition de l’activité de production sur l’ensemble du territoire. 

• On doit et on peut agir avec intelligence sans dégrader nos conditions de vie.

Nous demandons aux futurs députés

- de porter haut et fort la transition agroécologique lors de l’examen de la prochaine loi agricole 
prévue d’ici la fin de l’année, 

• pour la protection des sols vivants, 
• pour la sortie des pesticides chimiques de synthèse,
• pour la protection des haies, des zones humides et de la biodiversité.

Nous demandons aux futurs députés

- d’aider les agriculteurs à changer de modèle, en les soutenant notamment dans leur conversion 
à l’agriculture biologique.
Pourquoi ? Parce que l’usage des intrants chimiques agricoles est d’un autre âge. Sous couvert 
d’apporter un « soin à la plante » et d’améliorer la productivité des cultures, ils détruisent les sols, 
déstabilisent les écosystèmes et en définitive menacent la santé humaine. 

Nous demandons aux futurs députés

- d’exiger que chaque année, le projet de loi de finances soit de plus en plus éco-compatible,
• en réorientant les subventions publiques vers le soutien aux activités bénéficiant à la 

transition écologique ;

- de veiller à la mise en place annuelle d’un audit sur l’ensemble du territoire
• pour vérifier que les choix collectifs et individuels nous remettent progressivement sur une 

trajectoire écologique réparatrice,
• pour parvenir à une empreinte écologique totale de moins d’une planète par an ;

- de proposer de nouveaux indicateurs de performance qui prennent en compte le coût de 
l’activité économique sur les écosystèmes naturels.

Vous, futurs députés, vous pouvez faire beaucoup pour la transition écologique.

Merci de vous libérer de la pression de nombreux lobbies, afin de ne pas voter des lois qui 

provoquent des régressions du droit de l’environnement.


